
pondiint cofl (Hintro nnnû'S, sur les oldi^ntions oxistaiitos ivvo>^* le .'îl

(Icjiinvior ISST, et (jni iruvaiont pas Cié cnuvorti'S par rciiiprunt de
ISSS. dont le produit avait (i\v do ?;),.'{7îS,oîV2.r)0, pour li<iuidrr audclà
do ^l,5()0,()()0 eu cliifïros ronds, la halanco atlrilu'aldo au ri'^iiiiic

Morcicr sur ct-tte somuio do ^.'V.>'!'>,<W'U se rôduit doucù !!?-',si7,17o.;5:»

et non j\iB-l,;222,441.n.

("ottc d('|)onso c4 facilo à oxplinuor ; nous avions A i)ayor pour
le rogloniont dos biens doH J»'suitos ^ l()(),(l()(i, et la ('liand>re avait

voté unaninionient on 1SS8 des subventions à des eoinpapiiies dv
cliotnins de for pour luie sitniine do ^2,SÎ>S,()()0, et en ISîXi pour la

int'-nic lin ^4,-l(KMMin
; ces subsides ont naturoUeniont nécessité de

forts déboursés et il ne faut )ias oublier (ju'au 30 juin lî^Ul nous n'a-

vions pas encore fait un seul emprunt permanent pour lo-< oblina-

tioiis eontraetées sous le régime Mereier. liO seul eni|irunt était

eolui do ISSS de SI»,'î7S,.'};>2.ô() employé pour solder une partie dv
leurs propres obligations.

1/lionorable Trésorier pointant ('ijunaissaitcon laits, nniis il n'en

dit rien, afin de faire jtaraître aux youx de la Chambre (pie 1»; gou-
vornement Mercier était responsal)le pour une dépense du doubie
de cv «[u'ello était en réalité.

Ti'lionorable monsieur voulait évidemment induire; la Chambre
en erreur en exprimant de la frayeur au sujet des l'mprunts aux<picls

nous avions ou recours pour solder leurs ]»ropres obligations et

couvrir les dépenses extraordinaires qui avaient été votées i)ar la

Législature ot considérées par elle comme imputables au C(>mi)te du
oai)ital.

Cette frayeur n'était donc (juc de la mise en scène, ear il savait

fort bien que toute dépense pour les chemins do fer a toujours été,

partons les gouvernements (pii se sont succédés dei>uis 1S74, consi-

dérée comme une dépense imputable au comité du ca[>ital ot rem-
l»oursablc i»ar de.-i emprunts pernuments, niais non payables avec le

revenu ordinaire,

D'ailleurs, le tableau suivant (pu indique qu.. a été l'excès de la

déi'eii?e sur le revenu sous le régime conservateur de 1S74 à 1SS7,

ex 'édcnt^ (jui ont tons été couverts par des em[irunts permanents,
aura'.t dû le rendre un peu plus circoaspcct dans sa orititpio su',' Ifîs

emi>runts effectués sous le régime libéral ; eoi)cndant, avant d'être

étonné comme il le prétendait, de 1 exciès de la dépense sur le revenu
sous le régime libéral, il aurait du, il me semble, se rap|)eler (pndb>s

avaient été les opérations linancièrcs de ses propres amis amis le 'M

janvier LSî^T.


